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1 – Le Conseil en Nouvelle Aquitaine 



Le Conseil en Nouvelle Aquitaine

• 1 100 entreprises exerçant le conseil répertoriées dans notre base à ce 
jour ➔ Une réalité qui va au-delà…

• 75% des cabinets ont un seul consultant

• Des formes juridiques variées : 
• Enterprise individuelle, 
• SARL, EURL, SAS, 
• Coopérative, 
• Portage etc.

• 45% des cabinets ont moins de 5 ans.

• 10 % ont plus de 20 ans.



Le Conseil en Nouvelle Aquitaine

Constat

• Le conseil a un rôle clé dans le développement économique.
• La profession de conseil n’est pas organisée.

➢ Dispersion des acteurs, 
➢ Manque de compréhension du rôle des conseils
➢ Manque de visibilité.

➔ Conséquence : le potentiel de développement qu’offre le 
conseil est sous-utilisé



Les attentes des acteurs économiques 
(écoute réalisée en 2014)

➢Organiser le conseil pour une visibilité augmentée

• Disposer de compétences particulières remarquables à l'exercice du métier

• Disposer de cabinets conseils structurés

• Augmenter la notoriété des conseils par Internet et la CPC

• Avoir un processus clair pour mettre en lien un client et un conseil

➢ Contribuer au développement économique du territoire

• Faire converger les finalités de l’institution et de l’entreprise

• Développer les synergies entre le conseil et l’institution pour accompagner 
l’entreprise

• Développer les synergies entre les conseils pour accompagner efficacement 
l’entreprise



Les attentes des acteurs économiques 
(écoute réalisée en 2014)

➢ 7 principes du métier de conseil : pour une présence permanente

• 1er principe, être l’alter ego du dirigeant

• 2ème principe, aider à définir sa stratégie

• 3ème principe, aider le dirigeant à partager le pouvoir

• 4ème principe, aider à mettre en œuvre le changement

• 5ème principe, assurer des missions opérationnelles ponctuelles

• 6ème principe, définir le cadre et les attendus de la mission

• 7ème principe, expliquer le prix du conseil et le rémunérer
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2 – La CPC Nouvelle Aquitaine



La CPC NA, ses adhérents 

• La CPC NA est une chambre professionnelle, membre d’un réseau national 
(la FNCPC). 

• Ses membres sont des personnes physiques (intuitu personae) qui 
exercent le métier de Conseil en Management d’Entreprise, en 
indépendant ou au sein de petites entreprises (mois de 10 consultants) .

• La CPC promeut et valorise le métier de conseil indépendant sur son 
territoire (la Nouvelle Aquitaine).

• La CPC offre à ses adhérents un ensemble de services regroupés en 6 
engagements de services*

*1 - Visibilité sur votre territoire, 2 - Intégration dans notre Chambre , 3 - Professionnalisation et renforcement de vos compétences, 4 - Pérennisation de 
votre entreprise de conseil, 5 – Développement des Relations avec vos pairs, 6 - Disponibilité dans la réponse à vos sollicitation



Une stratégie en 4 axes

REPRESENTATIVITE PROFESSIONNALISME ANIMATION DEVELOPPEMENT

La CPC représente 
les conseils 

indépendants de la 
Région

La CPC est garante 
du 

professionnalisme 
de ses adhérents

La CPC favorise les 
échanges et les 

rencontres entre 
consultants

La CPC agit pour 
développer le métier 

du conseil et 
l’orienter vers ses 

adhérents 



Au service de nos adhérents

1. Agir pour vous donner de la visibilité sur votre territoire économique

2. Faciliter votre intégration avec un accompagnement personnalisé

3. Vous proposer une offre de services tournée vers le développement du professionnalisme de 
votre entreprise de conseil

4. Vous offrir des prestations spécifiques qui contribuent à la pérennité de votre entreprise de 
conseil

5. Favoriser la mise en relation de votre entreprise de conseil avec vos pairs

6. Répondre rapidement, de manière adaptée et personnalisée à chacune de vos sollicitations

SIX ENGAGEMENTS DE SERVICE



Organisation : Autonomie, Proximité, Réseau

▪ Un Conseil d’Administration : président, trésorier, représentant FNCPC, et 
responsables des délégations.

▪ 100 membres actifs, répartis dans 85 entreprises de conseil.

UNE ASSOCIATION REGIONALE

▪ 9 délégations en Nouvelle Aquitaine

➔ création de nouvelles délégations prévues en 2021 (Dordogne, Vienne)

DES DELEGATIONS DISPOSANT D’UNE LARGE AUTONOMIE



Organisation
Président
Olivier HUGUES
ETICO
06 72 81 20 04
olivier.hugues@etico-conseil.fr



Rôle du délégué

▪ Il développe le réseau en recrutant les adhérents. 

▪ Il définit et met en œuvre un programme d’animations entre adhérents et/ou 
avec des intervenants ou partenaire externes.

▪ Il construit une relation privilégie et durable avec les institutionnels et 
prescripteurs de son territoire : CCI, Médef, ADI, associations de 
développement et clubs d’entreprises.

▪ Il est le garant du déploiement des programmes de développement dans son 
territoire (exemple : programme SYNERGIES en lien avec la CCI).

Le délégué est le représentant de la CPC Nouvelle Aquitaine dans son territoire. 

Il dispose sur ce territoire d’une large autonomie pour l’animation et le développement 
du réseau des consultants adhérents.

Pour réaliser ces missions, il constitue et anime une équipe constituée des adhérents 
les plus motivés. Il répartit les rôles au sein de cette équipe.



Une fédération nationale

• Certification des CPC
• Outil SOCRATE
• Université d’été


